
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
DÉPARTEMENT DU MORBIHAN
ARRONDISSEMENT DE LORIENT

EXTRAIT DU REGISTRE

DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 7 octobre 2025

Nombre de conseillers

En exercice 19

Présents 12

Pouvoirs 7 Date de convocation 30.09.2025
Pour 19

Contre 0 Secrétaire de séance Thierry CRESPEAU
Abstentions 0

-cinq, le sept octobre, à dix-neuf heures trente

Présents : Jean Louis LE MASLE, Philippe FLÉGEAU, Gérard BENOIT, Thierry CRESPEAU, Martine GRANDVALET, 
Sébastien HELLEGOUARCH, Sylvie JOUBAUD, Cédric LECLERC, Sabine QUEMENER, Laurent DANIEL, Yann URVOIS, 
Christian LE SAËC 

Absents excusés ayant donné pouvoir : Virginie GOMBERO donne pouvoir à Jean Louis LE MASLE; Natacha PINHAS 
donne pouvoir à Gérard BENOIT ; Christelle LE STRAT donne pouvoir à Martine GRANDVALET ; Solène QUEIGNEC donne 
pouvoir à Sylvie JOUBAUD ; Peggy MAGNIER-HENRY donne pouvoir à Cédric LECLERC ; Frédéric THOMAS donne pouvoir 
à Thierry CRESPEAU ; Martine LE HAY BOUGLOUAN donne pouvoir à Yann URVOIS.

2025/059 P.L.U. - Approbation de la modification de droit commun n°1

créée.

Le Conseil municipal a délibéré le 

évaluation environnementale et a défini les modalités de la concertation par délibération du 3 décembre 2024. Il a délibéré 
le 6 février 2025 sur le bilan de la concertation.

également été notifié aux Personnes Publiques Associées qui ont formulé leurs avis entre mars et avril 2025. 

Une enquête publique conjointe aux modifications n°1 et n°2 du PLU, incluant notamment le projet de modification n°1 du 

(se reporter à la note de synthèse jointe à la présente délibération).

-enquêteur a reçu 8 personnes durant ses permanences et 8 observations ont été 
déposées (5 consignées sur le registre papier, 2 sur le registre dématérialisé et 1 envoyée par courrier). Deux observations 
concernaient un sujet relevant de la modification n°1 du PLU.

Le commissaire-enquêteur a ensuite présenté son procès-verbal de synthèse, auquel la commune a répondu dans un 
mémoire en réponse. Le commissaire-enquêteur a remis le 29 juillet 2025 son rapport et ses conclusions, dans lesquels il 

recommandations a une incidence sur la modification n°1 du PLU : 

long du terrain des services techniques communaux ;
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-
enquêteur (se reporter à la note de synthèse jointe à la présente délibération).

(voir détails 
dans la note de synthèse jointe à la présente délibération) :

en conséquence, le règlement graphique évolue à la marge pour décaler la limite nord de la zone 1AUe correspondant à 

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu -36 et suivants relatifs à la modification des plans locaux 
;

Vu ;

Vu ;

Vu
;

Vu la délibération du Conseil municipal du 3 décembre 2024 décidant, dans le cadre de la modification n°1 du PLU, du 
; 

Vu la délibération du Conseil municipal du 6 février 2025 tirant le bilan de la concertation ;

Vu - ;

Vu les avis des Personnes Publiques Associées ;

Vu
Publique ;

Vu le rapport et les conclusions du commissaire-enquêteur remis le 29 juillet 2025 ;

CONSIDÉRANT que la liste des évolutions apportées au projet de modification de droit commun n°1 du PLU présenté à 

délibération ;

CONSIDÉRANT 
projet de modification de droit commun n°1 du PLU exposées dans la présente délibération ;

CONSIDÉRANT que les évolutions ponctuelles et non substantielles apportées au projet de modification de droit commun 



CONSIDERANT au 
Conseil Municipal, est prêt à être approuvé ;

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré :

- DECIDE de droit commun n°1 du PLU qui a été soumis à enquête publique 

Publique, des avis des Personnes Publiques Associées, de la MRAe et du rapport et des conclusions du Commissaire 
Enquêteur ;

- APPROUVE
délibération,

- DIT
prévue par la loi, que le dossier de modification de droit commun n°1 du PLU sera tenu à disposition du public et 

Pour extrait certifié conforme,

Jean Louis LE MASLE Le secrétaire de séance
Maire


